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L’INFORMATION ÉLECTORALE ET POLITIQUE 
MISE EN CONTEXTE : CE QUE LA LOI ÉLECTORALE  PRÉVOIT  

LE RÔLE D’INFORMATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

Loi électorale, titre IV, chapitres I, III et V et titre VI, chapitre I 

La Loi électorale confie au directeur général des élections un rôle 

d’information sur le processus électoral. En période électorale, le directeur 

général des élections transmet à chaque adresse du Québec :  

− Le Guide sur les élections provinciales;  

− L’avis d’inscription sur la liste électorale; 

− La carte de rappel, qui informe les électrices et électeurs du lieu, de la 

date et des heures de vote ainsi que du nom des personnes candidates 

dans leur circonscription. 

Le directeur général des élections a aussi un mandat d’information au public.  

LE RÔLE DES MÉDIAS 

Loi électorale, titre III, chapitre II et titre IV, chapitre VI 

La Loi électorale prévoit certaines exceptions visant les médias afin qu’ils 

puissent informer les électrices et les électeurs : 

− Les contenus produits par les médias, y compris les débats politiques 

tenus en période électorale, ne constituent pas des dépenses 

électorales. Ils doivent être faits sans paiement, sans récompense ni 

promesse de paiement ou de récompense; 

− Le média ne doit pas avoir été créé aux fins de l’élection. Il ne doit pas, 

non plus, augmenter sa distribution et sa fréquence en période 

électorale; 

− L’espace et le temps d’émission que les médias peuvent offrir 

gratuitement ne sont pas considérés comme des contributions 

politiques, mais ils doivent être offerts de façon équitable, 

qualitativement et quantitativement, à tous les partis politiques qui ont 

recueilli au moins 3 % des votes valides lors des dernières élections 

générales, de même qu’à leur chef et à toutes les personnes candidates 

d’une même circonscription. 

La couverture médiatique de la campagne électorale est également assujettie 

aux règles du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications.  

LE RÔLE DE MOBILISATION DES PARTIS POLITIQUES ET DES 

PERSONNES CANDIDATES 

Loi électorale, titre II.1, chapitre III.1 et titre IV, chapitre III et V 

Puisque les partis politiques et les personnes candidates constituent un 

véhicule important pour l’exercice des droits électoraux, la Loi électorale 

prévoit certaines mesures pour les outiller dans l’exercice de leurs activités : 

− L’accès à du financement public; 

− L’encadrement des dépenses électorales, afin d’éviter qu’une entité 

ayant davantage de moyens occupe tout l’espace;  

− L’accès à la liste des électrices et des électeurs inscrits de même qu’à la 

liste des électeurs qui ont voté par anticipation et le jour du scrutin, à 

différents moments. 
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LES ENJEUX DE LA LOI ÉLECTORALE   

L’INFORMATION, LA CONFIANCE ET LA PARTICIPATION  

CONSTAT 1 : Étant donné l’abstention croissante , mais inégale entre 

les groupes sociodémographiques, il faut offrir à la population un 

accès aux savoirs et aux expériences démocratiques  

L’information est essentielle à l’exercice d’un vote libre et éclairé. Elle fait partie 

des nombreux facteurs qui peuvent avoir un effet sur la confiance des électrices 

et des électeurs de même que sur leur participation aux élections. Entre 1970 

et 1998, la participation aux élections provinciales était, en moyenne, de 79 %; 

cette moyenne a diminué à 68 % entre 2003 et 2022. La baisse de la 

participation des jeunes explique notamment cette tendance.  

Les administrations électorales ont un rôle important à jouer en matière 

d’information. La Loi électorale prévoit que le directeur général des élections 

informe l’électorat sur le processus électoral et sur les façons de voter, mais elle 

est silencieuse en ce qui a trait à l’éducation à la démocratie, qui vise aussi à 

favoriser l’exercice du droit de vote et de la citoyenneté.    

CONSTAT 2 : Malgré le rôle d’information que lui confie la Loi 

électorale, le directeur général des élections n’a  pas le mandat 

d’informer l’électorat sur les personnes candidates, sur les partis 

politiques et sur leur programme 

Malgré son mandat général d’information, le directeur général des élections 

n’a pas celui d’informer l’électorat sur les partis politiques, sur les personnes 

candidates et sur leur programme. D’autres lois électorales québécoises1 

confient pourtant à l’administration électorale le soin de fournir une 

information minimale et uniforme à l’électorat. En effet, celles-ci prévoient 

que l’administration électorale transmet aux électrices et électeurs un 

document contenant des renseignements sur les options soumises à la 

 
1 Loi sur la consultation populaire, RLRQ, c. C-64.1, art. 26 et Loi sur les 
élections scolaires visant certains membres des conseils d’administration des 
centres de services scolaires anglophones, RLRQ, c. E-2.3, art. 73.1 et 86.1. 

consultation. Un accès facile et égal à de l’information sur les partis et sur les 

personnes candidates permettrait aux électrices et aux électeurs de voter de 

manière éclairée. 

LA FIABILITÉ DE L’ INFORMATION ET LA TRANSPARENCE DES 

COMMUNICATIONS EN LIGNE EN CONTEXTE ÉLECTORAL  

CONSTAT 3 : La désinformation et la mésinformation sont de plus en 

plus fréquentes, notamment en raison de l’essor des plateformes 

numériques, et ces phénomènes peuvent avoir un impact négatif à 

long terme en érodant la confiance des électrices et des électeurs  

Le droit de vote est étroitement lié à la fiabilité et à la qualité des informations 

qui circulent, particulièrement en campagne électorale. La législation n’est pas 

toujours bien adaptée pour préserver ces droits et ces principes devant l’essor 

des plateformes numériques et les changements qu’elles ont entraînés dans 

les façons de faire campagne et de communiquer avec l’électorat. Ces 

plateformes sont une source de défis complexes, notamment en ce qui a trait 

à la fiabilité, à la qualité et à l’égalité de l’information, de même qu’à la 

transparence et à l’intégrité des pratiques de campagne.  

Même si la désinformation et la mésinformation n’influencent pas directement 

le résultat d’une élection, elles peuvent avoir des impacts sur la qualité des 

débats démocratiques. À long terme, elles peuvent éroder la confiance de la 

population envers les institutions publiques et envers la démocratie. Des 

mesures législatives et informationnelles supplémentaires pourraient s’avérer 

nécessaires afin de pallier ces problèmes.  

CONSTAT 4 : La Loi électorale n’est pas pleinement adaptée aux 

communications et aux campagnes électorales en ligne, apparues bien 

après son adoption 

Les plateformes numériques, particulièrement les médias sociaux, ont 

participé à la transformation des pratiques des partis politiques, des médias et 
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des autres acteurs du processus électoral. La Loi électorale n’est pas 

pleinement adaptée à cet environnement, dans lequel les acteurs et les 

pratiques d’influence sont différents.  

Les outils d’amplification nous semblent être la première cible à laquelle il 

faudrait s’intéresser, car ils peuvent être utilisés pour faire croire qu’une idée 

est plus commune qu’elle ne l’est en réalité et pour gonfler la circulation 

d’informations fausses ou trompeuses. 

Les outils de ciblage et de diffusion offerts par les plateformes numériques 

permettent d’élaborer des stratégies de campagne en fonction du profil des 

électrices et électeurs. Ils contribuent à accentuer les inégalités d’information 

et à fragmenter l’espace public. Ces pratiques reposent sur l’utilisation de 

données à grande échelle – celles dont disposent les plateformes numériques, 

mais aussi celles que possèdent les partis politiques. Or, les entités politiques 

québécoises ne sont que partiellement assujetties à la Loi sur la protection des 

renseignements personnels dans le secteur privé. Celles qui ont davantage de 

moyens financiers ont constitué des bases de données électorales qui servent 

au pointage, à la communication et à la mobilisation.  

VERS DES AMÉLIORATIONS À LA LOI ÉLECTORALE   

PROPOSITION RELATIVE À L’INFORMATION AUX ÉLECTRICES ET AUX ÉLECTEURS  

1. Mettre à la disposition des électrices et des électeurs une vitrine d’information sur les personnes candidates ou sur les partis politiques 

Proposition − Élections Québec pourrait rendre disponible, sur son site Web, une vitrine d’information sur les personnes candidates ou sur les partis politiques.  

▪ La vitrine pourrait comporter le nom des personnes candidates, leur photo ainsi qu’une brève description de leur parcours, de leur programme ou de leurs 
priorités.  

▪ La vitrine pourrait présenter des informations sur les partis politiques qui soutiennent des personnes candidates et sur leur programme. Elle pourrait, à 
tout le moins, contenir un lien vers leur site Web ou indiquer les coordonnées pour les joindre.  

Objectifs − Faciliter l’accès à l’information pour les électrices et les électeurs en diffusant, de manière neutre et centralisée, des informations minimales sur les partis 
politiques, sur les personnes candidates et sur leur programme.  

− Favoriser l’égalité des chances en offrant la même visibilité à chaque parti politique ou à chaque personne candidate.   

Considérations  − Des règles encadreraient l’élaboration et la diffusion des contenus de la vitrine afin qu’elle soit neutre, équitable et uniforme. Par exemple, le texte devrait se 
limiter à de l’information sur la personne candidate ou sur le parti politique, sans défavoriser d’autres candidats ou partis. Les partis politiques ou les 
personnes candidates seraient responsables de la conformité de leur texte.  

− En France, le ministère de l’Intérieur rend les déclarations des personnes candidates accessibles en ligne afin de favoriser l’information des électrices et des 
électeurs. La déclaration présente les idées et le programme de la personne candidate. Les déclarations sont également transmises par la poste.   

PROPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPARENCE DES COMMUNICATIONS POLITIQUES ET À LA LUTTE À LA DÉSINFORMATION  

2. Envisager la création d’obligations destinées aux plateformes numériques en matière de transparence et de respect de la Loi électorale 

Proposition − Les plateformes numériques devraient répertorier les publicités relatives aux élections dans un registre.  

− Ces registres devraient au moins comporter les renseignements exigés par la Loi électorale du Canada (une copie électronique du message publicitaire et le 
nom de la personne qui l’a autorisé).  



 4 

− D’autres renseignements portant sur le coût des publicités et sur les critères de microciblage utilisés pour les diffuser pourraient être exigés.  

Objectifs − Accroître la responsabilité des plateformes numériques.  

− Accroître la transparence des communications à caractère politique en ligne et permettre aux personnes qui le souhaitent d’obtenir des informations plus 
complètes sur les pratiques des partis politiques, des personnes candidates et des tiers.  

− Faciliter le contrôle des dépenses électorales des partis politiques et des personnes candidates de même que la surveillance des tiers, qui ne sont pas 
autorisés à faire de dépenses de publicité partisane en période électorale, au Québec.  

Considérations  − En vertu de la Loi électorale du Canada, les plateformes numériques doivent déjà tenir un registre électronique de toutes les publicités partisanes et 
électorales payées par une entité politique réglementée ou par un tiers. Les plateformes disposent donc déjà des outils nécessaires pour créer de tels 
registres. 

− Il y aurait lieu de s’interroger sur les types de publicité à inclure dans les registres, puisque c’est difficile de déterminer ce qui constitue une publicité sur les 
médias sociaux.  

Autres pistes 
de réflexion 

− Ce serait également souhaitable d’examiner la possibilité d’imposer des obligations aux plateformes numériques pour qu’elles contribuent au respect des 
dispositions de la Loi électorale.  

− Au cours des dernières années, la Commission canadienne sur l’expression démocratique et l’Observatoire de l’écosystème médiatique ont recommandé 
d’assujettir les plateformes numériques à un devoir d’agir de manière responsable2.  

− En Colombie-Britannique, la loi électorale autorise maintenant le directeur général des élections à exiger de toutes les plateformes numériques qui diffusent 
de la publicité électorale qu’elles suppriment tout contenu non conforme dans le délai prescrit.   

3. Accroître la transparence des communications à caractère politique et encadrer l’utilisation de certaines pratiques en ligne 

Proposition − Une plus grande transparence des communications à caractère politique en ligne serait souhaitable. Cette transparence devrait notamment viser le recours à 
certaines pratiques communicationnelles en ligne, comme :  

▪ Les outils d’amplification en ligne;  

▪ Les techniques de microciblage. 

− Il y aurait lieu d’examiner la possibilité de limiter, voire d’interdire certaines de ces pratiques, puisqu’elles sont susceptibles de faciliter la manipulation de 
l’information et l’amplification artificielle de certains contenus.   

Objectifs − Veiller à ce que les électrices et les électeurs aient accès à toute l’information nécessaire pour faire leur choix.  

− Encadrer le recours à certaines pratiques communicationnelles en ligne susceptibles d’accentuer l’accès inégal à l’information pour les électrices et les 
électeurs, de contribuer à certaines formes de désinformation et de nuire à l’égalité des chances des acteurs politiques.   

Considérations − Les techniques d’intelligence artificielle risquent d’accroître l’efficacité des outils d’amplification et de microciblage en ligne. 

− Au Canada et ailleurs dans le monde, de nombreuses voix recommandent de limiter ou d’interdire le recours à certaines pratiques communicationnelles en 
ligne ou, à tout le moins, d’exiger plus de transparence en la matière.  

Autres pistes 
de réflexion 

− Les partis politiques pourraient avoir la responsabilité de tenir eux-mêmes un registre de l’ensemble de leurs publicités. 

− Toutes les publicités relatives aux élections pourraient être déposées sur un portail accessible au public.   

− Ce serait souhaitable d’évaluer la pertinence d’ajouter des infractions relatives à la désinformation dans la Loi électorale.  

 
2. Commission canadienne sur l’expression démocratique, Diminuer le tort : un programme en six étapes pour protéger l’expression démocratique en ligne, rapport final, 2021, p .35; et 
Mathieu Lavigne et collab., Analyse du rôle de la mésinformation lors de l’élection provinciale québécoise de 2022, Observatoire de l’écosystème médiatique, 2023, p. 62. 
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4. Réfléchir à des mesures de transparence et d’encadrement visant la publication des résultats de sondages électoraux 

Proposition − Les sondages électoraux sont déjà soumis à l’encadrement général prévu par la Loi électorale en matière de dépenses électorales, mais nous estimons que ce 
serait pertinent d’ajouter des mesures spécifiques concernant la diffusion de leurs résultats. 

− Toute personne autorisée à diffuser les résultats d’un sondage pourrait devoir fournir certains renseignements sur le contexte de réalisation du sondage, sur sa 
provenance et sur sa méthodologie, comme l’exige la Loi électorale du Canada. 

Objectif − Assurer la transparence des sondages électoraux.  

Considération  − De manière générale, des informations sur la source et sur la méthodologie des sondages sont fournies lorsque les résultats sont rendus publics. Toutefois, la 
multiplication des sondages en ligne soulève certains enjeux. Rien ne permet de s’assurer que cette pratique est respectée ni que les informations présentées 
sont suffisantes pour juger de la qualité de l’enquête. 

POUR MENER LA RÉFLEXION PLUS LOIN :  

LA DÉMOCRATIE À L’ÈRE NUMÉRIQUE  

La démocratie fait face à des défis importants, qui vont bien au-delà du mandat d’Élections Québec. Plusieurs de ces défis découlent de la numérisation des 

communications et des changements dans les façons d’interagir et de s’informer. Ils ont des incidences sur le débat démocratique, sur le processus électoral de même 

que sur la participation et sur la confiance des électrices et des électeurs. 

Comment répondre aux défis auxquels la démocratie et les élections sont confrontées à l’ère numérique? 

Nous considérons qu’il faut actualiser la Loi électorale pour faire face aux enjeux liés à l’information en contexte électoral ainsi qu’à l’égalité et à la transparence des 

campagnes électorales, mais d’autres pistes d’action devraient être explorées, de concert avec les acteurs qui œuvrent pour la démocratie québécoise. 

 

  


